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Réunion du Comité exécutif du REMDH 
Copenhague, 4-6 août 2006 

Compte rendu 
à approuver 

 
 
Le Comité exécutif (CE) du REMDH élu lors de l’Assemblée Générale du REMDH les 12-14 mai à 
Madrid s’est réuni à Copenhague du 4 au 6 août 2006. Au cours de la réunion, les membres du CE 
ont discuté, entre autres, des développements majeurs dans la région euro-méditerranéenne, en 
particulier la situation au Liban, en Israël et à Gaza. Comme c’était la première fois que le nouveau 
CE se réunissait, une évaluation du travail du CE sortant a été faite et les membres du CE ont été 
présentés les uns aux autres. Finalement une évaluation de l’Assemblée Générale du REMDH du 
12-14 mai 2006 a été faite et les évaluations faites par les membres du personnel et les 
participants ont été présentées.  
 
Le 4 août au matin, préalablement à la réunion du CE, les membres du Comité exécutif, le 
directeur exécutif du REMDH, Marc Schade-Poulsen, et la directrice des programmes du REMDH, 
Marit Flø Jørgensen, ont participé à une rencontre publique avec des représentants du Ministère 
des affaires étrangères du Danemark et différentes ONG danoises engagées dans les pays arabes 
pour discuter les Major Trends in Human Rigts in the Arab region and Responses to these by Civil 
Society (Tendances principales des droits de l’homme dans les pays et réponses que peut y 
apporter la société civile). Kamel Jendoubi, Rabéa Naciri, Nizam Assaf, Moataz El Fegiery et 
Michel Tubiana, membres du CE, ont donné une brève présentation des tendances importantes 
dans le travail des droits de l’homme et sur le rôle que la société civile peut jouer en à cet égard, 
telles qu'ils les perçoivent de leur poste et dans leur travail quotidien. Parmi les sujets évoqués 
pendant la réunion figurent les question de la réforme démocratique, les droits des femmes, les 
droits des migrants et des réfugiés et la situation au Liban et à Gaza. 
 

♦♦♦♦♦ 
 
PARTICIPANTS 
 
Membres du Comité exécutif (CE) du REMDH 
Kamel Jendoubi (président), Eva Norstroem, Colm Regan, Rabéa Naciri, Michel Tubiana, Maria De 
Donato, Birgit Lindsnæs, Nizam Assaf, Moataz El Fegiery, et Iain Byrne. 
 
Membres du Secrétariat 
Marc Schade-Poulsen (directeur exécutif du REMDH), Marit Flø Jørgensen (directrice des programmes 
au REMDH), Nels Lyngsø (contrôleur du REMDH), Lars Zbinden Hansen (coordinateur administratif du 
REMDH), Line Gamrath Rasmussen (coordinatrice de projet au REMDH, présente le 4 août), Fabrice 
Liebaut (coordinateur de projet au REMDH, présent le 4 août), Ashraf Mikhail (coordinateur informatique 
au REMDH, présent le 4 août).  
 
Absents excusés: 
Comité exécutif : Wadih-Ange Al-Asmar et Nina Atallah – qui avaient donné les raisons de  leur absence.  
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Secrétariat : Sandrine Grenier (coordinatrice du Bureau du REMDH de Bruxelles), Habib Belkouch 
(directeur du projet du REMDH sur les Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile au Maroc), et Maibritt 
Damgaard Nielsen (secrétaire exécutive du REMDH). 
 
 
DOCUMENTS DE LA RÉUNION 
 
Documents transmis par courrier avant la tenue de la réunion, c.-à-d. les 24 et 31 juillet 2006 (en noir) 

1. Projet d’ordre du jourInformations pratiques 
3. Procès-verbal de la réunion du CE de février 2006 à Paris 
4. CV des membres du CE 
5. Organigramme (en anglais seulement) 
6. Fonctions du personnel 
7. Postes du personnel 
8. Règlement du personnel 
9. Statuts  
10. Règlement intérieur 
11. Plan de travail jusqu’à décembre 2006  
12. Rapport financier  
13. Évaluation de l’AG faite par le personnel (projet de document) 
14. Stratégie 
15. Budget 
16. Résumé des décisions adoptées lors de l’AG 
17. Présentation de la généralisation de la parité (Rabéa Naciri) 
18. Liste des responsabilités des membres du CE 
19. Résumé du Séminaire PEV au Liban 
20. Rapport sur les activités récentes du REMDH 
21. Évaluation de l’AG faite les participants (projet de document) 
22. Programme de travail pour 2006-2008 
23. Pertes et profits 
 

Documents présentés pendant la réunion 
 

12.  Rapport financier  
15.  Budget  
23. Pertes et profits 

 
Si vous souhaitez consulter ces documents, merci de bien vouloir contacter Maibritt Nielsen au 
Secrétariat du REMDH à mdn@euromedrights.net 
 
 
ORDRE DU JOUR DEFINITIF ADOPTÉ LORS DE LA RÉUNION  
 

1. Accueil  
a. Accord sur l’ordre du jour 
b. Approbation du procès-verbal de la réunion du CE à Paris les 23-26 février 2006 
 

2. Discussion à propos de la situation au Liban et la déclaration du REMDH (avec conférence 
téléphonique avec Nina Atallah (Palestine) et Wadih-Ange Al Asmar (Liban), membres du 
CE) 

 
3. Présentation du personnel du REMDH et de l’organigramme 
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4. Présentation des membres du Comité exécutif 
 
5. Présentation du fonctionnement et des activités du REMDH 

a. Expériences du CE sortant quant au fonctionnement 
b. Obligations et responsabilités des membres du CE selon la législation danoise, les 

Statuts et le Règlement intérieur 
c. Examen général des travaux en cours (y compris situation financière) 

 
6. Conclusions de l’Assemblée générale et débat sur la politique du REMDH 

a. Évaluation de l’Assemblée Générale 
b. Discussion à propos des conclusions de l’Assemblée générale (stratégie, plan de travail) 

 
7. Généralisation de la parité dans le travail du Comité exécutif  
 
8.  Mise en place du Comité exécutif : rôles, responsabilités et fonctionnement 
 
9.  Dates de la prochaine réunion du CE 
 
10.  10ème anniversaire du REMDH 

 
♦♦♦♦♦♦ 

1. Accueil  
a. Accord sur l’ordre du jour 
b. Approbation du procès-verbal de la réunion du CE à Paris les 23-26 février 2006 

 
Modérateur : Kamel Jendoubi  
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a ouvert la séance du Comité exécutif du Réseau en souhaitant 
la bienvenue à Copenhague aux nouveaux membres du CE. Il a proposé aux membres du CE de 
commencer la réunion par une discussion sur la situation au Liban et sur la réaction qu'il convient d'avoir, 
en prenant en compte le fait que le REMDH avait publié une déclaration avant la réunion du CE.  
 
a. Approbation de l’ordre du jour 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a passé en revue l’ordre du jour de la réunion et a demandé aux 
membres du CE d’approuver ce dernier ou de faire part de leurs commentaires. 
 
Décision : 

• L’ordre du jour de la réunion a été adopté à l’unanimité par les membres du CE. 
 
Suggestions : 

• Kamel Jendoubi, président du REMDH, a suggéré que Michel Tubiana, membre du CE, remplace 
Nina Atallah, membre du CE, absente, en tant que président de séance pour la séance clôture de 
la réunion du CE.  

 
b. Approbation du procès-verbal de la réunion du CE à Paris les 23-26 février 2006 
 
Décision : 

• Le procès-verbal de la dernière réunion du Comité Exécutif du REMDH les 23-26 février 
2006 à Paris a été approuvé par les anciens membres (réélus) du CE présents. 

 
 
2. Discussion à propos de la situation au Liban et la déclaration du REMDH (avec conférence 
téléphonique avec Nina Atallah, Palestine et Wadih-Ange Al Asmar, Liban, membres du CE) 
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Modérateur : Kamel Jendoubi 
 
Michel Tubiana, membre du CE, a présenté le contexte de la situation actuelle à Gaza et au Liban, 
expliquant que la situation au Liban avait empiré et qu’il y avait un manque de réactions de la 
communauté internationale, conduisant à la radicalisation de la population. Michel Tubiana a mentionné 
que la déclaration du REMDH  rédigée par certains membres du le Groupe de travail Palestine,  était 
unique en  son genre comme réaction à la situation. 
 
Par ailleurs, Michel Tubiana a souligné l’importance qu’il y avait à séparer la situation à Gaza de celle au 
Liban, la raison étant qu’elles sont différentes – et que les solutions aux problèmes sont différentes aussi. 
En outre, il a souligné qu'il était important de bien faire la distinction entre politique et droits de l’homme. 
Dans une déclaration sur la situation au Liban, le REMDH devrait faire référence aux conventions de 
Genève et aborder le fait que les civils sont pris pour cible.  
 
Conférence téléphonique avec Wadih-Ange Al-Asmar (Liban), membre du CE : 
Le 4 août, avant la réunion du CE, Wadih-Ange Al-Asmar (Liban), membre du CE, avait envoyé un 
courriel avec des suggestions d’action pour le REMDH et avait informé le CE que les ponts entre 
Beyrouth et le nord avaient été détruits et qu’il y avait environ mille personnes tuées (voir son mail pour 
des suggestions d’action du REMDH). Michel Tubiana a exprimé son soutien à la suggestion d’Al-Asmar 
d’inciter tous les membres du REMDH à faire pression pour arrêter la guerre.  
 
Rabéa Naciri a suggéré que le REMDH envoie une mission au Liban et que celle-ci soit éventuellement  
coordonnée avec la marche prévue au Liban le 12 août 2006. Le REMDH devrait également prendre 
l'initiative pour faire pression sur l’UE en insistant sur le fait que le problème n’est pas l’incapacité de l’UE 
à réagir mais plutôt son manque de volonté politique. Et finalement elle a suggéré d’envoyer la 
déclaration du REMDH aux médias arabes, par exemple Al Jazeerah, pour leur donner une opinion sur la 
situation différente de celle qui est propagée actuellement. 
 
Conférence téléphonique avec Nina Atallah  (Palestine), membre du CE : 
De Ramallah, Nina Atallah a informé les membres du CE que les Israéliens ont renforcé l’invasion de 
Gaza depuis juin 2006 ; ils ont pris pour cible des infrastructures civiles, fermé la frontière à Rafah et 
bombardé des maisons en ne donnant qu’une demi-heure de préavis aux familles. D’après Nina Atallah, 
la situation humanitaire à Gaza se détériore, sans respect des droits de l’homme et du droit humanitaire ; 
elle a exprimé la nécessité d’attirer l’attention de la communauté internationale sur la situation. Elle 
considérait l’absence d’intervention et de réactions de la communauté internationale comme un véritable 
violence. Nina Atallah a mentionné le fait qu'en Cisjordanie la situation demeurait inchangée avec des 
checkpoints et de sévères restrictions à la liberté de mouvement. Finalement, Nina Atallah a informé les 
membres du CE que Al-Haq avait publié de nombreuses déclarations et fourni des preuves de violation 
des droits de l’homme et demandé au REMDH de soutenir ses activités.  
 
Colm Regan, membre du CE, a souligné l’importance de la publication d’une déclaration du CE réuni afin 
de fournir des conseils aux médias et aux membres du REMDH. Il a suggéré de mettre en place un 
projet de recherche pour établir des preuves des violations avec possibilité d'en faire un usage 
stratégique à moyen terme. De plus, il a suggéré de renforcer la communication avec les membres 
palestiniens et israéliens. Enfin, il a suggéré d’envoyer une mission à Londres qui serait un lieu idéal pour 
commencer à faire du lobbying. Colm Regan, a exprimé son soutien à la proposition de Wadih-Ange Al-
Asmar d’encourager les membres du REMDH à demander à leur gouvernement d’entreprendre des 
actions spécifiques allant au-delà de la demande d’un cessez-le-feu.  
 
Ian Byrne, membre du CE, a apporté son soutien à l’idée de faire pression sur le gouvernement 
britannique. Il a ajouté qu’Israël devrait répondre de ses actions conformément au droit international. 
Moataz El Fegiery a exprimé son accord avec Colm Regan à propos de la mobilisation de l’Europe et en 
particulier du Royaume-Uni. Il a suggéré ensuite d’avoir une journée internationale consacrée au Liban 
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avec diverses manifestations en parallèle dans la région. Birgit Lindnæs a exprimé son accord sur l'idée 
de se concentrer sur l’Europe mais elle a proposé de faire du lobbying dans les pays favorables aux 
politiques des Etats-Unis dans la région.  
 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a présenté un rapport des membres du REMDH 
basés au Liban ; SOLIDA et la Fondation René Moawad font du travail humanitaire, la Fondation pour les 
droits de l’homme et de l’humanitaire au Liban travaille à apporter des preuves des violations, y compris 
celles du Hezbollah, et l’Organisation palestinienne des droits de l’homme au Liban travaille à fournir des 
documents sur la situation. Marc Schade-Poulsen a suggéré que la délégation libanaise qui doit se 
rendre à Bruxelles pour faire du lobbying auprès des instances de la PEV et son Plan d’action pourrait 
aussi se rendre dans d’autres capitales européennes. Ensuite il a suggéré de contacter les autres 
grandes organisations humanitaires pour savoir ce qu’elles faisaient.  
 
Nizam Assaf, membre du CE, a exprimé son accord avec Nina Atallah, membre du CE, sur le fait que les 
habitants de la région attendent des réactions de la part de la communauté internationale et que le fait 
que 3 semaines se sont écoulées sans qu’il y ait une demande de cessez-le-feu discrédite la 
communauté internationale et met la région dans une situation cruciale. Il a suggéré que le REMDH 
procède à une analyse de la situation et prenne des positions de principe claires puis mette en place une 
stratégie à long terme. Elle a émis les suggestions suivantes : le REMDH devrait faire appel à l’ONU et 
l’UE pour organiser des conférences internationales visant à empêcher des événements comme ceux du 
Liban et Gaza, faire venir des gens du Liban à Bruxelles et agir en coordination avec d’autres 
organisations internationales et discuter d’actions communes avec elles.  
 
Eva Norström, membre du CE, a souligné la nécessité de faire une analyse en profondeur de la situation 
ainsi que celle qu’une délégation Libanaise aille à Bruxelles pour faire du lobbying dans les pays 
européens. Le REMDH devrait fournir ces mêmes informations sur la situation à ses membres et ainsi 
activer le Réseau. Maria De Donato, membre du CE, a exprimé son accord avec la suggestion d’Eva 
Norström.  
 
Rabéa Naciri, membre du CE, a souligné qu’il était important de faire preuve de solidarité en envoyant 
une mission au Liban qui serait suivie d’une rencontre avec des membres du REMDH et d’autres 
personnes afin de décider de mesures à long termes viables.  
 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a présenté deux problèmes : comment faire pour que les 
gouvernements travaillent pour la paix et comment faire pour que le Réseau reste digne de confiance aux 
yeux de ses membres, particulièrement ses membres du sud.  
 
Décisions : 
Les membres du CE étaient unanimement d’accord pour prendre les mesures suivantes en ce qui 
concerne la situation au Liban :  
 
Urgent :  

• Adresser une déclaration du CE aux membres du REMDH et aux médias (en prenant en 
compte les suggestions de Wadih-Ange Al-Asmar et Nina Atallah, membres du CE)  

• Envoyer une mission au Liban pour se mettre à l'écoute des membres du REMDH et 
exprimer sa solidarité. Nizam Assaf et Michel Tubiana se sont portés volontaires.  Le CE leur 
donne mandat pour organiser la mission en coopération avec le personnel du REMDH 

 
Court terme :  

• Faire du lobbying auprès de l’UE et des pays membres de l’UE, y compris envoyer un appel 
aux membres du REMDH les invitant à en faire autant auprès de leurs propres 
gouvernements respectifs. 
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• Coordonner les actions avec d’autres organisations (telles que HRW, AI, FIDH) pour appeler 
à se réunir dans un avenir proche et informer nos membres de la journée internationale du 
Liban prévue pour le 12 août 2006. 

 
Moyen terme : 

• Effectuer une analyse plus en profondeur du contexte et du développement de la situation. 
Le REMDH engage le Groupe de travail Palestine, Israël et Palestiniens à élargir son mandat 
et à entamer une réflexion et une analyse de la situation, en se focalisant sur les motivations 
et la stratégie israéliennes. 

• Soutenir les initiatives visant à déférer devant la justice les responsables en Israël (en 
France, par exemple)  

• Appeler les Hautes Parties Contractantes de la Convention de Genève à se réunir 
• Inciter les instances de la PEV à se pencher sérieusement sur les effets induits par cette 

situation  
 
 
3. Présentation du personnel du REMDH et de l’organigramme 
 
Modérateur : Kamel Jendoubi 
 
Les membres du CE et les membres du personnel se sont présentés; l’organigramme a également été 
présenté 
 
4. Présentation des membres du Comité exécutif 
 
Modérateur : Kamel Jendoubi  
 
Les membres du Comité exécutif se sont présentés en parlant de leurs études et de leur parcours 
professionnel.  
 
Rabéa Naciri, membre du CE, a proposé qu’une évaluation du CE soit faite au bout d’un an afin de voir si 
le CE utilise ses ressources au mieux et pour voir combien de personnes sont nécessaires pour mettre 
en œuvre le programme du REMDH. 
 
 
5. Présentation du fonctionnement et des activités du REMDH 

a. Expériences du CE sortant quant au fonctionnement  
b. Obligations et responsabilités des membres du CE selon à la législation danoise, les Statuts 

et le Règlement intérieur 
c. Examen général des travaux en cours (y compris situation financière) 

 
Modérateur : Colm Regan  
 
a. Expériences du CE sortant quant au fonctionnement  
Les membres du CE présents qui avaient également été membres du CE sortant ont procédé à une 
évaluation du fonctionnement du CE sortant. En bref, l’évaluation s’est terminée avec les mots clés 
suivants pour le travail futur du CE :  
   

• Besoin de clarté sur le rôle et le mandat des membres du CE (rôle des membres à plusieurs 
niveaux, de la Troïka et du trésorier)  

• Faire en sorte que les membres aient la possibilité de faire la connaissance du CE  
• Équilibrer les réunions du CE entre débat politique et problèmes administratifs  
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• Meilleure communication et débat politique permanent entre les réunions, entre les membres 
du CE et entre le Réseau et ses membres  

• Coresponsabilité – nécessité pour les membres du CE d’être des membres à part entière et 
actifs 

• Nécessité de revenir aux valeurs de base consistant à fournir une plateforme de discussion 
des droits de l’homme au nord et au sud dans le cadre du  Processus de Barcelone 

 
 
b. Obligations et responsabilités des membres du CE selon la législation danoise, les Statuts et  
le Règlement intérieur 
 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a expliqué qu’au Danemark il n’y a pas de loi sur 
les associations, ce qui veut dire que des actes illégaux renverront à des lois spécifiques (diffamation, loi 
fiscale etc.). L’association en tant que telle sera tenue pour responsable et il est de la responsabilité des 
membres du CE (responsabilité collective) de faire en sorte que les Statuts et le Règlement intérieur 
soient respectés. Le seul risque que des membres du CE soient déférés devant la justice serait s'il n’y 
avait pas de vérification et d'équilibre ou s'ils enfreignaient la loi à titre individuel.  
 
Après la brève présentation des obligations et responsabilités légales des membres du CE, le CE a 
approuvé les décisions suivantes : 
 
Décisions : 

• Le REMDH est actuellement régi par la législation danoise et le CE a décidé de demander la 
préparation d'un mémorandum pour la  prochaine réunion, expliquant les responsabilités 
individuelles et collectives à cet égard – ainsi que la façon dont ces lois s'appliquent aux 
membres non Danois et la responsabilité de leurs organisations. 

• Examiner la possibilité et le sens que cela aurait d’enregistrer l’association ailleurs 
• La nécessité de proposer une méthodologie de révision des statuts du REMDH pour la 

prochaine réunion du CE  
 
c.  Examen général des travaux en cours (y compris situation financière) 
Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, et Nels Lyngsø, contrôleur du REMDH, ont 
présenté les obligations contractuelles et la situation financière en rapport avec les deux programmes du 
REMDH sur les Droits de l’homme et la démocratisation (liberté d’association, droits des femmes et 
égalité hommes-femmes, et droits de l’homme, éducation aux droits de l'homme et jeunesse) et sur les 
Droits de l’homme et la Sécurité des personnes (migration, droits de l’homme et conflit du Moyen-Orient, 
droits économiques et sociaux). 
 
Nels Lyngsø, contrôleur du REMDH, a présenté les dépenses de la première moitié de 2006 ; il a 
souligné que certains des projets ont pris du retard et qu’il espérait que le REMDH serait en mesure 
d’augmenter ses dépenses dans la deuxième moitié de 2006.  
 
Marc Schade-Poulsen a expliqué que le budget de 2006 et 2007 représentait 4,1 millions d’euros et que 
le REMDH avait déjà obtenu 3,2 millions. Il manque 0,9 million d’euros au budget du REMDH mais le 
REMDH a déjà fait une demande de fonds auprès du Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas, au 
Ministère des affaires étrangères de la Belgique et de l’APRODEV, ce qui représente un montant de 0,7 
million de DKK. De plus, le REMDH allait demander des fonds à l’Open Society Institute et Marc Schade-
Poulsen était confiant que le REMDH réussirait à obtenir tous les fonds pour 2006 et 2007.   
 
Nels Lyngsø a présenté les dépenses pour la première moitié de 2006. Il a souligné que certains projets 
avaient pris du retard mais qu’en principe les dépenses augmenteraient durant la deuxième moitié de 
2006. Il a aussi présenté le budget des dépenses prévues en 2007. Nels Lyngsø a également présenté 
les pertes et profits, soulignant que le REMDH avait besoin de fonds disponibles plus importants (au 
moins 200 000 euros) pour pouvoir survivre au moins 6 mois sur ses propres fonds.  
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Décisions : 

• Le CE a été d’accord sur le fait que les budgets étaient en bonne forme 
• Le Ce a décidé qu’il était nécessaire d’ajouter un poste budgétaire concernant la collecte de 

fonds et d’envisager la responsabilité de recruter un responsable de cette collecte.  
• Le CE a décidé d’adopter le principe d’augmenter ses fonds disponibles et de doubler les 70 

000 euros, pour atteindre éventuellement 300 000 euros. 
 
 
6. Conclusions de l’Assemblée générale et débat sur la politique du REMDH 

a. Évaluation de l’Assemblée Générale 
b. Discussion sur les conclusions de l’Assemblée générale (stratégie, plan de travail) 

 
Modératrice : Eva Norström 
 
a.  Évaluation de l’Assemblée Générale 
Les membres du CE ont évalué l’Assemblée générale qui s’est tenue les 12-14 mai 2006. Ils sont 
unanimement tombés d’accord sur les points suivants : 
  

• L’AG s’est bien déroulée et les membres du CE sont globalement satisfaits. Il est important 
d’identifier les composants et éléments de succès afin de les utiliser et de venir à bout des 
nombreux problèmes que le CE aura à traiter à l’avenir : l’agencement physique et le lieu 
étaient importants, de même q’un bon respect des horaires, une bonne présidence de 
séance, et des ordres du jour clairs. Bonne organisation. 

 
• Le REMDH doit évaluer le travail des ateliers afin d’en tenir compte dans ses futurs travaux. 
 
• Membres : l’AG a contribué à préciser le rôle du Réseau et le sens de l'engagement des 

membres, ainsi que la nécessité d'inciter ses membres à travailler en réseau. Cet 
engagement plus fort est un atout sur lequel le REMDH doit continuer à s’appuyer 

 
• Élections au CE : nécessité d’être très clair sur les procédure, essayer de recruter des 

personnes de façon plus proactive afin de garantir qu’il y a plus de candidats que de postes 
pour le CE, utiliser les groupes de travail comme plateforme de recrutement et prendre une 
décision finale quant à la possibilité pour les organisations dont l’adhésion est ratifiée à l’AG 
de prendre part aux élections au CE. 

 
• Observateurs à l’AG : une expérience positive dans la mesure où elle a fourni l’occasion de 

renforcer les réseaux et même de résoudre des problèmes, donc le principe d’avoir des 
observateurs devrait être perpétué. Suggestion d’avoir des observateurs d’Iraq et du Yémen. 

 
• Turquie : il est nécessaire de continuer à travailler sur la Turquie en tirant parti du travail déjà 

effectué 
 
• Gestion des critiques : il y a toujours eu des critiques aux AG et il y en aura toujours ; le 

problème est plus de savoir comment les gérer.  
 
• Évaluation du personnel : à prendre au sérieux. Le CE souhaite être informé sur le champ 

quand le personnel est mis en cause par des participants afin de pouvoir traiter le problème.  
 

Décisions : 
• Le CE a approuvé les modifications apportées au document sur la stratégie suite à l’AG 



 – 
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• Le CE a décidé de discuter de la possibilité de présenter une déclaration générale à l'AG, et 
si tel était le cas, de l'inscrire dans les Statuts et de préparer cette déclaration avec le plus 
grand soin 

• Le CE a décidé que le Secrétariat fasse de son mieux pour assurer des traductions de bonne 
qualité 

 
Suggestions : 

• Il a été suggéré d’organiser une AG tous les trois ans, et de mettre en place une rotation de 
l’appartenance au CE façon que ses membres ne soient pas tous élus en même temps 

• Il a été suggéré de prolonger l’AG d’une journée pour permettre à tous les groupes de travail 
de se rencontrer ou de discuter d’une question recouvrant plusieurs domaines (ce qui 
pourrait aussi attirer les médias) 

• Il a été suggéré que le nouveau CE se réunisse “dans les coulisses” de l’AG 
• A propos de la Syrie et en particulier de la situation des CDF : Le CE a décidé d’envoyer en 

Syrie une mission pour rencontrer les différentes parties des CDF et de faire une proposition 
avant le prochain CE sur la façon de résoudre le problème de la candidature gelée des CDF 
en tant que membres du REMDH 
 

 
7.  « Gender mainstreaming « dans le travail du Comité exécutif  
 
Modérateur : Moataz El Fegiery 
 
Rabéa Naciri, membre du CE, a fait une présentation sur le « gender mainstreaming » (voir document N° 
17 distribué avant la réunion). L’objectif était de concrétiser les suggestions pour la parité, d’établir une 
stratégie mesurable pour atteindre la parité. Rabéa Naciri a fait plusieurs propositions au REMDH, à 
savoir :  
 

• Institutionnaliser la parité dans les divers documents de référence du REMDH 
• Renforcer le gender mainstreaming dans tous les programmes, les stratégies et les activités 
• Garantir l’égalité entre les sexes dans toutes les structures et activités 
• Revoir les problèmes d’égalité des sexes comme problème tant transversal que spécifique 

 
Rabéa Naciri a en outre souligné : 1. le besoin de surveiller la parité et de poser les questions suivantes : 
À qui ce projet s’adresse-t-il ?  Est-ce que cette société est constituée d’hommes et de femmes ? Y a-t-il 
des problèmes propres aux femmes ? Et 2. la nécessité d’être explicite sur l’approche du REMDH et celle 
de mettre en pratique ce que prêche le REMDH. 
 
Le CE a discuté la façon d’intégrer le gender mainstreaming à tous les niveaux du travail du REMDH 
(CE, AG, groupes de travail, membres du REMDH) et de lui donner de la visibilité. Il y a eu des partisans 
et des opposants à l’inscription du gender mainstreaming des membres dans les Statuts.  
 
Décisions :   

• Le Groupe de travail sur les droits des femmes et la question du genre rédigera un 
document sur la parité et sa mise en œuvre dans le REMDH et le soumettra au CE pour 
approbation 

• Le gender mainstreaming figurera à l’ordre du jour des réunions de chaque groupe de travail 
et chaque groupe fera une proposition sur la façon dont il compte mette en œuvre la 
généralisation de la parité dans son travail 

• Un document regroupant les décisions du CE sur le gender mainstreaming sera distribué 
aux membres du REMDH 



 – 
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• Le REMDH fera savoir à ses membres que seules des femmes se sont proposées pour le 
Groupe de travail sur les droits des femmes et la question du genre et incitera les hommes à 
se porter candidats. 

 
Suggestions :  

• Demander aux organisations qui souhaitent proposer un candidat au CE de proposer un 
homme et une femme 

• Participer à la conférence ministérielle Euro-Med sur la parité en novembre 2006 
 
 

8.  Mise en place du Comité exécutif : rôles, responsabilités et fonctionnement 
 

Modératrice : Rabéa Naciri 
 
Après une brève Introduction par Kamel Jendoubi, président du REMDH, Eva Norström a présenté le 
travail du vice-président, en particulier son rôle dans la Troïka et son travail en tant que coordinatrice des 
groupes de travail dans leur ensemble. Kamel Jendoubi a alors expliqué le rôle du trésorier dont la 
responsabilité principale est de prêter assistance à la collecte de fonds, la représentation et la présidence 
de séances consacrées à l’économie et aux finances pendant les réunions du CE. Finalement, Marc 
Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a présenté le rôle des référents politiques qui veillent à 
ce que l’activité des groupes de travail soit en ligne  avec la Stratégie du REMDH et ses objectifs. Les 
référents politiques prêtent également assistance aux coordinateurs de projet sur les questions politiques.  
 
Après la présentation des différents rôles au sein du CE, le CE a approuvé la répartition des 
responsabilités comme suit, basée sur le Plan d´action et la Stratégie du REMDH :   
 
Vice-présidente   Eva Norström 
Trésorier Nizam Assaf 
 
Référents politiques : 
Liberté d’association Birgit Lindsnæs 
Justice Michel Tubiana 
Femmes  Rabéa Naciri 
Éducation aux droits de l’homme et jeunesse Colm Regan 
Migration Maria de Donato (avec Michel Tubiana, le temps qu’il termine ses tâches en cours) 
Droits économiques et sociaux Iain Byrne 
Palestine, Israël et Palestiniens Nina Atallah (à confirmer) 
 
PEV Moataz El Fegiery 
Réforme et règlement intérieur Iain Byrne et Michel Tubiana 
Thèmes spéciaux (Iraq, Syrie, Golfe)  Nizam Assaf 
Turquie Eva Norström  
 
Partenariat : 
Plateforme Michel Tubiana 
Fondation Kamel Jendoubi 
Réseau des ONG danoises Birgit Lindsnæs 
 
Tâches internes : 
Relations avec les membres et recrutement Kamel Jendoubi 
Référent GT: Eva Norström 
Communication (décision reportée) 
Programmes de formation Nizam Assaf 
 
Décisions : 

• Préparer un document sur les responsabilités restant à pourvoir 
• Reporter la désignation des postes à pourvoir à la prochaine réunion du CE 
• Demander à Nina Atallah si elle accepterait d’être le référent politique du Groupe de 

travail Palestine, Israël et Palestiniens 
• Élargir la Troïka en lui adjoignant le référent politique chargé de la parité pour veiller à ce 

que la généralisation de la parité soit effective dans toutes les activités 
 



 – 
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Suggestions : 
• Produire un document pour clarifier ce que recouvrent les thèmes communication 

externe, communication interne, présentation, etc. 
 
 

9. Dates de la prochaine réunion du CE 
 
Décisions : 

• Le CE a décidé de tenir sa prochaine réunion les 1-3 décembre 2006 en Jordanie 
• Avoir une journée supplémentaire pour une réunion des référents politiques et des 

coordinateurs de projet pour garantir la synergie entre les groupes de travail 
• La troisième réunion du CE aura lieu les 16-18 mars 2007 

 
 
10. 10ème anniversaire du REMDH 
Kamel Jendoubi, président du REMDH, a suggéré d’organiser une manifestation publique en 2007, par 
exemple à Bruxelles, pour célébrer le 10ème anniversaire du REMDH et une réunion des groupes de 
travail simultanément. Marc Schade-Poulsen, directeur exécutif du REMDH, a suggéré de faire de 2007 
l’année de l’anniversaire et de faire que toutes les réunions soient associées à la célébration. Enfin, Colm 
Regan, membre du CE, a émis l’idée de passer en revue les dix années écoulées et d’organiser un 
certain nombre de manifestations clés en des lieux différents. Il a proposé de profiter de l’occasion de 
l'Université d’été 2007 et de demander à des artistes de la région de participer et faire un poster.   
 
Suggestions :  

• Kamel Jendoubi a conclu en disant qu’il ferait une proposition à la prochaine réunion du 
CE la façon de célébrer le 10ème anniversaire du Réseau.  

 
 
 

24-08-2006 


